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Amendement  1 

Sylvie Goddyn 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 

 

Projet d'avis Amendement 

2. prend acte des avis de la Cour des 

comptes sur la légalité et la régularité des 

opérations sous-jacentes aux comptes; 

prend note de l'avis négatif de la Cour des 

comptes sur les crédits de paiement, pour 

lesquels le taux d'erreur global était de 4,4 

%, mais sans taux d'erreur spécifique 

concernant les pêcheries; 

2. prend acte des avis de la Cour des 

comptes sur la légalité et la régularité des 

opérations sous-jacentes aux comptes; 

prend note de l'avis négatif de la Cour des 

comptes sur les crédits de paiement, pour 

lesquels le taux d'erreur global était de 4,4 

%, mais sans taux d'erreur spécifique 

concernant les pêcheries; demande que 

celles-ci fassent l'objet d'un traitement 

comptable spécifique et non plus fusionné 

avec l'agriculture, afin de permettre plus 

de transparence dans le domaine de la 

pêche; 

Or. fr 

 

Amendement  2 

Alain Cadec 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 

 

Projet d'avis Amendement 

6. exprime son profond regret que la 

grande majorité des États membres ait 

omis de transmettre avant la fin de 

l'année 2014 leur programme opérationnel 

concernant le FEAMP (qui ne peut être 

dissocié de son approbation tardive); 

rappelle que les États membres sont 

principalement responsables de la mise en 

œuvre des crédits en gestion partagée; 

6. exprime son profond regret sur le fait 

que la grande majorité des États membres 

ait transmis leur programme opérationnel 

concernant le FEAMP très tardivement, ce 

qui génère d'importants retards dans la 

mise en oeuvre du Fonds; rappelle que les 

États membres sont responsables de la 

mise en œuvre des crédits en gestion 

partagée; 

Or. fr 
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Amendement  3 

Nicola Caputo 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 6 bis. estime que les États membres 

doivent améliorer les instruments et les 

canaux qu'ils utilisent pour transmettre 

des informations à la Commission; 

recommande par ailleurs à cette dernière 

d'utiliser des moyens de pression 

renforcés vis-à-vis des États membres 

pour qu'ils fournissent des résultats 

fiables; 

Or. it 

 

Amendement  4 

Alain Cadec 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 11 

 

Projet d'avis Amendement 

11. invite la Commission à veiller à la 

cohérence entre les versements au titre de 

l'appui sectoriel et les autres paiements 

d'appui budgétaire, et demande une 

amélioration des résultats obtenus par les 

pays partenaires sur le plan de la mise en 

œuvre de la matrice d'actions convenues; 

11. regrette le coût financier généré par la 

sous-utilisation des tonnages de référence 

adoptés dans certains protocoles récents; 

propose de lier plus étroitement le 

montant des droits d'accès aux captures 

effectives; invite de ce fait la Commission 

à veiller à la cohérence entre les 

versements au titre de l'appui sectoriel et 

les autres paiements d'appui budgétaire, et 

demande une amélioration des résultats 

obtenus par les pays partenaires sur le plan 

de la mise en œuvre de la matrice d'actions 

convenues; 

Or. fr 
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Amendement  5 

Miroslav Poche 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 14 

 

Projet d'avis Amendement 

14. se dit préoccupé car des informations 

fiables sur les stocks halieutiques ainsi que 

sur l'effort de pêche de la flotte nationale 

ou des autres flottes étrangères auxquelles 

le pays partenaire a également accordé des 

droits d'accès font défaut, parce que l'un 

des principaux objectifs des APP consiste à 

ne pêcher que les ressources excédentaires 

et que cela s'est avéré très difficile à 

appliquer en pratique; 

14. se dit préoccupé car des informations 

fiables, vérifiables et accessibles sur les 

stocks halieutiques ainsi que sur l'effort de 

pêche de la flotte nationale ou des autres 

flottes étrangères auxquelles le pays 

partenaire a également accordé des droits 

d'accès font défaut, parce que l'un des 

principaux objectifs des APP consiste à ne 

pêcher que les ressources excédentaires et 

que cela s'est avéré très difficile à appliquer 

en pratique; 

Or. cs 

Amendement  6 

Alain Cadec 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 14 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 14 bis. est préoccupé par l'interruption 

possible des activités de pêche entre deux 

protocoles; demande à la Commission de 

garantir la sécurité juridique et 

économique des opérateurs en assurant la 

continuité des opérations de pêche entre 

deux protocoles; 

Or. fr 

 

Amendement  7 

Nicola Caputo 
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Projet d'avis 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 15 bis. insiste sur la nécessité de suivre 

efficacement les actions financées par 

l'Union pour l'appui sectoriel des accords 

internationaux, via des tableaux 

matriciels établis de la manière la plus 

détaillée possible, ainsi que sur le besoin 

d'encourager le développement de la part 

de l'appui sectoriel; est convaincu qu'à 

terme, la part commerciale des accords 

devrait être conditionnée à un appui 

sectoriel efficace, suffisamment suivi et 

substantiel; 

Or. it 

 

 


